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Animation ouverte à tous les cavaliers de 3 à 103 ans,  

adhérents ou non ! VENEZ NOMBREUX !! 

 Les cavaliers seront, au préalable, 

répartis en équipe et s’affronteront sur 

un JEU DE L’OIE gigantesque 

comportant de nombreux jeux 

différents. Il y en aura pour tous les 

niveaux, tous les âges et tous les goûts ! 

Tarifs :  Pour les cavaliers adhérents > 13 € ;  Pour les cavaliers non-adhérents >  18 €. 
 

Aucune inscription non réglée à cette date ne sera prise en compte. Les inscriptions annulées après cette 
date ne sont pas remboursables.  
En raison du grand nombre de participants, les parents restent responsables de leurs enfants tout au long 
de cette animation. Merci de votre compréhension. 

Inscriptions et réglements obligatoires avant le Dimanche 4 Décembre.  

Chocolat chaud et 

vin chaud offerts…  

Les gâteaux et les 

autres boissons sont 

les bienvenus. 
Merci. 

Venue du  

PÈRE NOËL  

et remise de 

cadeaux à tous les 

participants !! Nous recherchons des bénévoles pour 

animer les jeux organisés cet après-

midi. Si vous pouvez nous aider, 

merci d’en parler à Anne-Sophie.  



La Commission Européenne souhaite remonter le taux de TVA à 

19.6% pour toutes les activités équestres car elle estime que, 

d’une manière générale, les chevaux ne sont pas destinés à la 

consommation.  

ACTIONS :  
 La FFE a mené une large campagne de sensibilisation auprès de tous 

les élus politiques français (maires, députés, sénateurs…).  

 Une pétition a été lancée en ligne sur le site : 

www.lequitationenperil.org 

CONSEQUENCES :  
 Perte de pouvoir d’achat pour plus 

d’un million de familles et coup de frein 

au développement de cette activité 

largement démocratisée.  

 Disparition d’un très grand nombre 

de centres équestres obligeant les 

cavaliers à davantage de déplacements et donc davantage de dépenses.  

 Mise en difficulté des entreprises équestres. 

 Faillite de plus d’un quart des centres équestres entrainant la 

suppression directe de 6000 emplois et l’arrêt brutal de la création de 

1000 emplois pérennes chaque année.  

 Encouragement au retour à une économie souterraine et défiscalisée.  

ABERATION : L’Europe accorde la TVA réduite aux zoos, prenant donc bien en compte le caractère 

social et éducatif de cette attraction.  

L’équitation en France :  

 3ème sport national 

 1er sport féminin 

 705 783 licenciés en 

2011 

 8000 centres équestres 

affiliés à la Fédération 

 45 000 emplois 

 1er employeur sportif 

privé 

 Plus d’1 million de 

familles ayant choisi 

l’équitation comme loisir 

sportif et éducatif 

Les dates clés : 

 03/03/2011 : Condamnation des Pays-Bas 

 12/05/2011 : Condamnation de 

l’Allemagne et de l’Autriche. 

 21/06/2011 : L’Assemblée nationale 

soutient le taux réduit. 

 16/07/2011 : Lancement de la pétition. 

 12/09/2011 : Soutien du monde équestre 

par Le Président de la Région Centre, 

Monsieur François BONNEAU, dans un 

communiqué de presse.  

 19/10/2011 : 30 millions d’amis se bat 

pour le respect de l’animal. 

 20/10/2011 : Vote d’un amendement 

visant à sécuriser le taux réduit de TVA. 

 21/10/2011 : 359 témoignages de soutien 

politique reçus par le GHN et la FFE.  

 18/11/2011 : Examen du projet 

d’amendement par le sénat.  

Collectif de défense de 

la filière cheval :  

 L a  F é d é r a t i o n 

Française d’Equitation,  

 L e  G r o up em en t 

Hippique National, 

 L a  F é d é r a t i o n 

Nationale du Cheval,  

 La Chambre Syndicale 

du Commerce des 

Chevaux de France.  

Cette affaire nous 

concerne tous : 

professionnels, 

cavaliers, parents, 

enfants, passionnés, 

éducateurs, 

professeurs, élus, 

dirigeants, 

salariés… 

C’est ensemble que 

nous arriverons à 

nous battre pour 

éviter ce 

changement de 

fiscalité aux 

conséquences 

désastreuses !  

Merci d’avance pour 

votre soutien.  

A NOTER :  
Quelles que soient 

les décisions prises 

par la Commission 

Européenne ou la 

France, le taux de 

TVA applicable à 

l’équitation risque de 

passer au minimum à 

7% dès le 1er 

Janvier 2012. 

N’OUBLIEZ 

PAS … 

 

… DE SIGNER 

LA PETITION   
 

SUR 

lequitationenperil.org 

 !! 



Le Poney Club sera fermé les 

Samedi 24 et Dimanche 25 

Décembre ainsi que du 30 

Décembre au 2 Janvier.  

25 Sept. 11 Olivet Ingrid FROMENTIN et Ponpon 1ère 

09 Oct. 11 Vienne en Val Ingrid FROMENTIN et Ponpon El. 

23 Oct. 11 Sandillon Ingrid FROMENTIN et Ponpon 5ème 

06 Nov. 11  

Léna RIFFAUD et Origan de Buga 2ème 

Olivet 6/12 Meggan CARRE et Origan de Buga 7ème 

Ingrid FROMENTIN et Ponpon 8ème 

Voici le planning des stages organisés pendant les vacances d’hiver :  
 

Lundi 19 Décembre, 9h-12h et/ou 14h-17h : DEBUTANTS (+6ans) 

 Mardi 20 Décembre, 14h-17h : DEBUTANTS + et 1er GALOP 

  Mercredi 21 Décembre, 9h-12h : 2ème GALOP 

   Mercredi 21 Décembre, 15h-17h : POUSSINS (-6ans) 

    Jeudi 22 Décembre, 9h-12h et/ou 14h-17h : DEBUTANTS (+6ans) 

     Vendredi 23 Décembre, 14h-17h : 1er et 2ème GALOPS 
 

Lundi 26 Décembre, 14h30-17h30 : 3ème GALOP 

 Mercredi 28 Décembre, 9h30-12h30 et/ou : 14h30-17h30 : 4ème, 5ème et 6ème GALOPS 

  Jeudi 29 Décembre, 14h30-17h : JEUX et PONY GAMES, (ouverts aux 3ème GALOP et +) 
 

Réservation obligatoire. Règlement à l’inscription. Possibilité de déjeuner sur place le midi lors des journées 

complètes. Goûter offert l’après-midi. Tarifs :  Cavaliers adhérents > 1/2 journée 22 €, journée complète 36 €     ; 

Cavaliers non-adhérents > 1/2 journée 27 €, journée complète 43 € 

Lundi 19 Décembre, 17h-18h30 : VOLTIGE 
L’objectif est de développer l’aisance à cheval et l’assiette du 

cavalier.  
Ouvert à tous les cavaliers de +6ans, même débutant. Nombre de places : 8.  
 

Mardi 20 Décembre, 17h-18h30 : TOILETTAGE DU CHEVAL 
Pansage complet, nattage de la crinière et de la queue, graissage des 

pieds seront au programme. Ouvert à tous les cavaliers de +6ans, même 

débutant. Nombre de places : 8.  
 

Mercredi 21 Décembre, 17h-18h30 : TRAVAIL A LA LONGE 
Ouvert à tous les cavaliers de +10ans et ayant au minimum le 3ème Galop. 

Nombre de places : 5. 
 

Jeudi 22 Décembre, 17h-18h30 : POSER DES PROTECTIONS 

DE TRAVAIL 
Guêtres, Protège-tendons, Protège-boulets, Cloches, Bandes de Polo. 
Ouvert à tous les cavaliers ayant au minimum le 2ème Galop. Nombre de 

places : 8.  
 

Jeudi 22 Décembre, 17h-18h30 : METTRE UN FILET 
Ouvert à tous les cavaliers de +6ans .  

Inscriptions obligatoires. Tarif : 1 séance sur la carte/séance/cavalier.  

Mardi 27 Décembre, à 

partir de 14h30 : PASSAGE 

D E S  E X A M E N S  D E 

CAVALIERS (Poney de 

Bronze, d’Argent et d’Or).  
 

     La liste des cavaliers prêts 

à tenter un examen sera 

prochainement affichée sur le 

tableau dans les écuries.  

     Rappelons que ces petits 

examens d’encouragement 

entraînent un diplôme avec 

lequel le cavalier repart le jour 

même. En ce qui concerne les 

« Galops », ce sont des 

examens fédéraux et donc les 

diplômes, édités par la 

fédération, arrivent par la 

suite.  

     Le programme de chaque 

examen, galops ou autre, est 

disponible sur notre site 

internet : www.pc5a.ffe.com 



Léna BOISSAY : Le 2 Novembre 

Alice BORDEAU : Le 4 Novembre 

Sarah JAUNET : Le 6 Novembre 

Emma COURTILLAT : Le 8 Novembre 

Samuel GIRARD : Le 9 Novembre 

Audrey KARAMANOUKIAN : Le 15 Novembre 

Charline NIVARD : Le 24 Novembre 

Lara GARNAUD : Le 25 Novembre 

 

Emma BEDUCHAUD : Le 1er Décembre 

Claire COSTENTIN : Le 4 Décembre 

Noémie COPPIN : Le 9 Décembre 

Marion DUPUIS et Margot PIDOUX : Le 10 Décembre 

Victorine GUILLONNEAU : Le 15 Décembre 

Yaëlle LOISEAU : Le 16 Décembre 

Clémence CHEVET : Le 22 Décembre 

Tina VALENTIN : Le 25 Décembre 

Loeve GEREZ : Le 27 Décembre 

Un grand bravo aux cavaliers 

suivants qui ont brillamment 

obtenu leur examens :  
 

Diplôme du Poney de Bronze : 

Eloïse ALLIX, Clémence 
CHEVET, Eléonore GAILLARD, 
Astrée GARREL, Flora 
GOUGELOT, Lila HURTAULT, 
Manon HURTAULT, Emélie 
I M B A U L T ,  M e g - A n n e 
LEFRANCOIS, Anastasia 
PARADINAS, Luna SASSI et 
Léa VAZ.  
 

Diplôme du Poney d’Argent : 

Clémence CHEVET et Cécilia 
RICHARD.  
 

1 e r  G a l o p  :  M a ë v a 
DARDONVILLE, Cindy ELIOT 
et Camille REDON.  
 

2ème Galop : Cindy ELIOT.  
 

3ème Galop :  Margot 
FICHAUX et Loeve GEREZ.  
 

4ème Galop : Antonelle 
GUILLERME.  
 

Les diplômes sont à récupérés 

sur le totem dans la salle de 

club.  

Les séances habituelles des Vendredi 16, 

Samedi 17 et Dimanche 18 Décembre 

sont maintenues. Merci de signaler si 

votre enfant ne participera pas à sa 

séance.  

     C’est le moment de faire ta 

liste de cadeaux pour le Père 

Noël ! J’espère que tu as pensé à 

ta passion du poney. Hormis les 

jeux, jouets et peluches qui 

tournent autour du poney et qui 

te feront un grand plaisir, c’est 

peut-être le moment pour toi de 

t’équiper davantage. Laisse-moi 

donc te suggérer quelques 

cadeaux utiles.  

     L’équipement du cavalier 

d’abord : la bombe, le pantalon, 

les bottes ou boots et chaps, le 

protège-dos, le blouson et la 

cravache. Pour les plus grands, la 

veste fédérale est aussi une 

bonne idée.  

     Le matériel de pansage : un 

sac Poney Club des 5 Arpents ou 

une mallette contenant étrille, 

bouchon, brosse douce, brosse à 

crins et cure-pieds. Pour les 

cavaliers confirmés de la graisse 

à pied ou du lustrant.  

     Tu peux aussi choisir 

d’équiper ton poney avec ton 

propre matériel, par exemple, un 

tapis, un licol et une longe, un 

bonnet, des protections de 

travail… 

     A toi de faire ton choix dans 

la liste maintenant et n’oublie pas 

d’en avertir le Père Noël !! 

     Nous arrivons dans la 

mauvaise période de l’année où il 

fait jour de plus en plus tard, 

nuit de plus en plus tôt… L’hiver 

s’installe avec son lot de gelées, 

neiges, froids… Les séances vont 

devoir s’adapter au jour le jour à 

la météo du moment.  

     Sachez que même s’il est 

impossible de monter, le Poney 

Club organise à la place des 

séances de pratiques autour du 

cheval et/ou de théorie dans le 

but d’apprendre aux enfants 

tout ce que nous n’avons pas le 

temps de faire pendant le reste 

de l’année et tout ceci pour les 

rendre encore plus autonomes et 

préparer les prochains examens. 

Les horaires de ces séances 

seront peut-être modifiés. Vous 

en serez informés par mail ou 

sms au préalable.  

     Dans tous les cas, la règle 

reste la même c’est-à-dire que 

toute séance non-décommandée 

24 heures à l’avance reste due. 

Merci de votre compréhension.  


